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VU. Et qu'il soit 8tntu(5
, qu'aucun règlement

onrcgistn'i cornino susdit ne sera chan;ïo, ri.sciiidô

ou abrojié, à tnoiiis que ce ne soit à une assemblée
générale des îuembres de telle société , convoquée
par le secrétaire ou président de telle société, à la
suite d'une réquisition à cet efïat d'au moins quin-
ze membres de telle société; laquelle ré(^uisition
indii^uerii les objets pour lesquels la réunion est
eoiivo(iuée, et sera adressée au président et direc-
teurs ; et sur ce, chaque lueinbre sera notilié du
chang-ement par la voie do la poste, dans un délai
de quinze jours ; et telle assemblJo devra être com-
posée d'au 'iioins un tiers des actionnaires , dont
les trois quarts devront concourir dans telles modi-
lic.itit)ns ou abrogations.

Vin. l']t (ju'il soit stritué, que les rè.ïlements de
toute telle société, spéciliei'ont le lieu ou les lieux
auxquels la dite société aura décidé de tenir ses as-
semblées, et contiendront des dispositions relative-
ment aux pouvoii-s et aux dev(»iis des meir.brcs en
i;énéral, et des olliciers qui serojit nonunés pour di-
riger les aiïaires de la dite société.

IX. Et (i[u'il soit statué . que les directeurs do
toute telle société, devront et pourront de temps à
autre, à une de leurs assemblées ordinaires, élire et
iiouiiner telle ))ersonue uu personnes, pour être oiii-

cier.s de la dite société, qu'ils jugei-ont convenables
et accorder tels salaires et émoluments qu'ils cioi-

i-ont H propos, et payer les dépenses nécessaires qui
seront encourues pour Tadministrî^ion des aftaires

de la dite société ; et ils devront et pourront de
temps à autre élire, lorsqu'il sera nécessaire de le

taire pour r^'niplir le but de cette société, pour tel

espace de temps et pour telles lins qui seront éta-
blies et tixécs par les règlements de la dite société,

et ils pourront également de temps à autre déchar-
ger telle personne ou personnes, et en élire et nom-
mer d'autres à la place de celles qui donneront leur
démission ou décéderont, ou seront destituées ; et

tous et chacun les dits officiers , ou autre personne
quelconque qui sera nommée k une charge se raj)-

portant ou concernant la recette, le maniement et

l'emploi de toute somme de deniers prélevés pour
les fins de la dite société, avant d'être admise à se

charger de l'exécution de telle charge ou devoir,
s'engagera par un acte d'obligation, sous telle forme
et pour tel montant qu'il plaira aux directeurs,

avec deux cautions suffisantes, de remplir ûdèiement
let dtvoirs do la di td chargo d« confianoe, et de reu-
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